
Quelle est la durée maximale de la période d'essai dans un
contrat à durée indéterminée au Luxembourg ?

Réponse courte

La durée maximale de la période d'essai dans un contrat à durée indéterminée au Luxembourg varie selon le niveau

de formation et la rémunération du salarié : 3 mois pour les salariés sans CATP/DAP, 6 mois pour ceux avec

CATP/DAP ou formation équivalente, et 12 mois pour les salariés percevant un salaire mensuel brut élevé

déterminé par règlement grand-ducal. Pour les jeunes de moins de 18 ans, la période d'essai est limitée à 3 mois

maximum. La période d'essai doit être expressément stipulée par écrit dans le contrat de travail, ne peut être

renouvelée, et toute durée excédant les plafonds légaux est nulle pour la partie dépassant la limite autorisée.

Définition

La période d'essai est la phase initiale du contrat de travail pendant laquelle l'employeur et le salarié évaluent la

convenance réciproque de la relation contractuelle selon l'article L.121-5 du Code du travail luxembourgeois. Elle

permet à chacune des parties de rompre le contrat avec un préavis réduit et sans devoir motiver la rupture. La

période d'essai constitue une dérogation aux règles ordinaires de résiliation du contrat de travail et doit

impérativement être expressément stipulée par écrit dans le contrat de travail ou dans la lettre d'engagement,

au plus tard au moment de l'entrée en service. À défaut de clause écrite, aucune période d'essai ne peut être

imposée et le contrat est considéré comme définitivement conclu.

Questions fréquentes

Comment doit être stipulée la période d'essai dans un contrat de travail luxembourgeois ?

La période d'essai doit être expressément stipulée par écrit dans le contrat de travail ou la lettre d'engagement, au plus tard au moment
de l'entrée en service. À défaut de clause écrite, aucune période d'essai ne peut être imposée et le contrat est considéré comme
définitivement conclu.

Que se passe-t-il si la durée de la période d'essai dépasse les limites légales ?

Si la durée excède les plafonds légaux, seule la partie dépassant la limite autorisée est nulle. La période d'essai reste valable pour la
durée légalement permise selon le niveau de formation du salarié, et ne peut jamais être renouvelée.

Quelle est la durée maximale de la période d'essai dans un CDI au Luxembourg ?

La durée maximale varie selon le niveau de formation : 3 mois pour les salariés sans CATP/DAP, 6 mois pour ceux avec CATP/DAP ou
formation équivalente, et 12 mois pour les salariés percevant un salaire mensuel brut élevé déterminé par règlement grand-ducal. Pour
les jeunes de moins de 18 ans, elle est limitée à 3 mois maximum.

Qui peut bénéficier d'une période d'essai de 6 mois au Luxembourg ?

Les salariés disposant au minimum d'un certificat d'aptitude technique et professionnelle (CATP/DAP) ou d'une formation étrangère
équivalente justifiée par un certificat d'équivalence peuvent bénéficier d'une période d'essai de 6 mois maximum.
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Conditions d’exercice

La durée de la période d'essai dans un contrat à durée indéterminée est strictement encadrée par l'article L.121-5

du Code du travail luxembourgeois. Les durées maximales varient selon des critères objectifs précis :

Durées selon le niveau de formation :

3 mois maximum : pour les salariés dont le niveau de formation n'atteint pas celui du certificat d'aptitude

technique et professionnelle (CATP, anciennement DAP) de l'enseignement secondaire technique

6 mois maximum : pour les salariés disposant au minimum d'un CATP/DAP ou d'une formation étrangère

équivalente justifiée par un certificat d'équivalence

12 mois maximum : pour les salariés dont le salaire mensuel brut de début atteint un niveau déterminé par

règlement grand-ducal (actuellement environ 4.700 euros selon certaines sources)

Cas particuliers :

Jeunes de moins de 18 ans : période d'essai limitée à 3 mois maximum quel que soit leur niveau de

formation

Salariés en situation de handicap : mêmes règles avec adaptations possibles selon la convention collective

applicable

Obligations de l'employeur :

S'informer utilement sur la formation effective du salarié pour fixer la durée appropriée

Ne pas se référer uniquement à la nature de l'emploi offert mais vérifier les diplômes/formations réels

Justifier par des documents (diplômes, certificats d'équivalence) l'application d'une période supérieure à 3

mois

Respecter le principe de proportionnalité entre le poste et la durée d'essai

Modalités pratiques

Formalisme obligatoire :

Clause écrite expresse dans le contrat de travail ou lettre d'engagement

Remise au plus tard au moment de l'entrée en service du salarié

Mention précise de la durée exacte (en jours, semaines ou mois calendaires)

Aucune période d'essai tacite ou implicite n'est admise

Début et calcul :
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La période d'essai débute à la date d'entrée effective du salarié dans l'entreprise

Elle doit être fixée en jours, semaines ou mois calendaires

Durée minimale : 2 semaines obligatoires (sauf motif grave)

Nullité partielle : si la durée excède les plafonds, seule la partie excédentaire est nulle

Suspension de la période d'essai :

Maladie, accident, congé : prolongation automatique d'une durée équivalente (maximum 1 mois)

Grossesse : suspension totale de la période d'essai dès remise du certificat médical jusqu'au début du congé

maternité

Protection spéciale : la salariée enceinte ne peut être licenciée pendant l'essai

Rupture pendant l'essai :

Préavis obligatoire : 1 jour par semaine d'essai accomplie (minimum 8 jours, maximum 1 mois)

Notification écrite : LRAR ou remise en main propre contre signature

Fin avant terme de l'essai : le préavis doit se terminer avant la fin de la période d'essai

Exception : aucun préavis en cas de faute grave

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Vérifier systématiquement les diplômes et formations avant de fixer la durée d'essai

Demander les certificats d'équivalence pour les formations étrangères

Ne pas appliquer automatiquement la durée maximale mais adapter selon le poste

Documenter la justification de la durée choisie (niveau formation + nature du poste)

Former les RH aux critères légaux précis (CATP vs niveau de formation)

Prévoir des évaluations intermédiaires pour optimiser la période d'essai

Rédaction de la clause :

Mentionner clairement la durée exacte et les modalités de préavis

Référencer le niveau de formation justifiant la durée appliquée

Inclure les modalités de suspension et prolongation

Prévoir les conditions de rupture et notification

Éviter les formulations vagues ou imprécises

Gestion des cas particuliers :
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Jeunes travailleurs : vérifier l'âge et appliquer le plafond de 3 mois

Formations étrangères : exiger les certificats d'équivalence officiels

Salaires élevés : vérifier les seuils du règlement grand-ducal en vigueur

Succession de contrats : aucune nouvelle période d'essai possible

Éviter les pièges :

Ne pas confondre "cadre" avec les critères légaux de formation

Ne pas renouveler la période d'essai même avec accord mutuel

Ne pas prolonger abusivement sous prétexte d'évaluation

Respecter les délais de notification de rupture

Cadre juridique

Législation principale :

Article L.121-5 du Code du travail luxembourgeois : Dispositions générales sur la période d'essai

Article L.121-4 du Code du travail : Forme écrite obligatoire du contrat

Article L.124-3 et L.124-4 : Modalités de rupture pendant la période d'essai

Règlements d'application :

Règlement grand-ducal du 11 juillet 1989 portant application des articles L.121-5 et L.122-1

Règlement grand-ducal déterminant le seuil de salaire pour la période d'essai de 12 mois

Jurisprudence établie :

Obligation de vérification : L'employeur doit s'informer sur la formation effective (Cour Supérieure)

Nullité partielle : Seule la durée excédentaire est nulle, pas toute la clause

Protection grossesse : Suspension automatique de l'essai pendant la grossesse

Pas de renouvellement : Interdiction absolue même en cas d'accord des parties

Contrôles et sanctions :

ITM : Contrôle du respect des durées maximales et du formalisme

Tribunaux du travail : Appréciation de la validité des clauses d'essai

Nullité : Clause d'essai non écrite ou excessive = contrat définitif

La vérification du niveau de formation est cruciale car l'employeur ne peut se contenter de présupposer la formation selon la nature

du poste. Il doit s'informer utilement sur les diplômes réels du salarié et conserver les justificatifs. Une période d'essai mal calibrée

expose l'employeur au risque de nullité partielle et de transformation du contrat en CDI définitif. La distinction fondamentale repose

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://itm.public.lu/


sur le niveau de formation (CATP/DAP) et non sur la notion de "cadre" qui n'existe pas dans la loi luxembourgeoise sur les périodes

d'essai.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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